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SEANCE N° 34 DU 02 FEVRIER 2026 

28 questions, numérotées de 2026-825 à 2026-852 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ATTRACTIVITÉ COMMERCIALE ET ÉVÈNEMENTIEL 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ATTRIBUTION 2026 

 
______________________ 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 

Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Thierry AUBIN, 
Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël 
DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès 
CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE, Stéphane BENIS, Charles-Henri GRIGY, 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Jérémy PREVOST Lori Helloco 

Ensemble de la séance 
 Richard RIHOUEY Yves GOASDOUÉ 

 Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET 

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS 

 
Absents  : Marème N’DIAYE et Isabelle GILBERT (2026-825 à 2026-829), Annick ROBIN-MOITRY (2026-841 à 

2026-852). 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-825 à 2026-829 27 31 

2026-830 à 2026-832 29 33 

2026-833 29 31 

2026-834 à 2026-839 29 33 

2026-840 29 32 

2026-841 28 32 

2026-842 28 25 

2026-843 à 2026-852 28 32 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

20.01.2026 18H40 Yvette LERICHOMME 20H40 03/02/2026 05/02/2026 
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présenté par 
 

Subay SAHIN 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  11  
Commission Attractivité 

Commerciale et Evénementiel  

32 13.01.2026 1 

PPOOLLEE  44  
Commission Finances  

32 14.01.2026 10 

CONSEIL Séance 34 02.02.2026 

N° 
d’ordre N° délibération 

3 2026-827 

 

OBJET 
ATTRACTIVITÉ COMMERCIALE ET ÉVÈNEMENTIEL - SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS - ATTRIBUTION 2026 

 
MF/NLHJS 

 
 

 
Chers Collègues, 

 
 

Les propositions de subvention aux associations, pour l’année 2026, ont fait l’objet d’une 
instruction par la Direction Attractivité du Territoire pour le volet commerce et par la Direction de la 
Promotion, de l’Animation et du Sport pour le volet évènementiel. 

 
Pour les associations œuvrant sur le champ de l’attractivité commerciale et de 

l’évènementiel, les propositions se déclinent ainsi : 
 

BÉNÉFICIAIRES Attribué 
2018 

Attribué 
 2019 

Attribué  
2020 

Attribué 
2021 

Attribué  
2022 

Attribué 
2023 

Attribué  
 2024 

Attribué 
2025 

Voté en 
2026 

Confrérie de la 
gastronomie de 
Flers 

800 €  3 000 € 3 350 € Pas de 
demande 800 € 800 € 800 € 1 200 € 1 200 € 

Comice agricole 
cantonal 950 € 1 000 € 950 € Pas de 

demande 0 € 950 € Pas de 
demande 

Pas de 
demande 

Pas de 
demande 

UCIA Vitrines de 
Flers 16 000 € 16 000 € 22 400 € 22 400 € 22 400 € 22 400 € 22 400 € 22 931 € 22 931 € 

Comité 
commerçants Rue 
de Messei 

0 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 1 000 € 2 500 € 

AVF Flers Accueil  700 € 700 € 700 € 800 €* 800 € 800 € 1 000 €** 800 €  800 € 

Cirque Tempo 
Cirque Noel      25 000 €  25 000 € 25 000 € 

TOTAL 18 450 € 23 200 € 29 900 € 25 700 € 26 500 € 52 450 € 26 700 € 50 931 € 52 431 € 

 
* Dont 100 € pour les 50 ans d’AVF 
** 1 000 € exceptionnel pour aider au déménagement  
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Les subventions pour le volet attractivité commerciale feront l’objet de deux versements 

comme suit : 
 

  ½ du montant à l’issue du vote du conseil communautaire 
  le solde au 4ème trimestre 2026 sur présentation d’un bilan d’étape des actions 

soutenues. 
 
Sur le volet évènementiel, les subventions feront l’objet d’un versement en une seule fois 

après le déroulement effectif de la manifestation. 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 - ARRETER  la liste et le montant des subventions et contributions communales 

pour 2026 comme ci-dessus exposé, 
 

2 - PROCEDER au versement des subventions aux associations et contributions 
selon les modalités définies ci-dessus, 

 
3 - INSCRIRE les montants des subventions et contributions exposés ci-dessus 

au budget primitif 2026, 
 

4 - AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer les documents 
afférents. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME         Yves GOASDOUE 
 
 




